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La conférence de géograph ie . — 0'<Mt de
main samedi, à la Bourse, que M. Laos Léger, 
professeur de langues orientales à la Soi bonne, 
nom fera connaître lee conditions éonoraiques et 
sociales de la Bulgarie. Cette conférence, qm sera 
accompagnée de projeetioos » I» lumière oihjdri-
qne, en raison d^s graves événements qni se pas
sent dans ce pays, promet d'être des pins intéres
santes. 

B. U n e tombola. — Nous apprenons qu'un de 
nos concitoyens, M. Angnttin' Lefebvre, artiste 
peintre, ancien boursier de la ville à l'école des 
Beaux-Arts, organise une tombola dans le bat de 
se procarer les ressources nécessaires pour faire 
fjce aux frais d'nne grande toile qu'il se propose 
d'exposer an prochain Salen. 

On pent admirer en ce moment denz belles 
peintures expofées i la vitrine de M. Bernard, 
tapissier, Grande Rue, et qui font l'admiration 
des passants. 

Ces deux toiles seront les principaux lots de 
cette tombola. 

Oa peut, dès à présent, se procurer des billets 
chez M. Bernard, tapissier, Grande Rue. 

U n * e x r e o e v e u s e d e s p o n t e s . — On lit 
dans en journal de Paris : 

« Louise Foy était recevante des postes i Surcanea; 
révoquée é causa des l i r é g u l a r i t é con«ts'tées drus sa 
gea' lon, e l l e quitta sa résidence, vint à Paris où e l le 
se Ha avec u n sieur Ncë l . pauvre hère comme e l l e , 
n 'a jant pour tout bagage qu un diplôme de bachelier 
et quelqu3i conaatisauca* en cuis ine . Le matin, le 
bachel ier donnait une répétition de lat in e t , le soir, 
il tournait une sauce . 

» L'ex-rcceveuso se donnait comme de icendante 
du général F o y , « sans nul souci de la vérité h i s to 
rique - , ainsi que l'a dit le président de la 9 J 
c h a m b r e , M.Gillet; mais ce t t e i l lustrat ion fantaisiste 
n'aidait guère la faux ménage à Joindre l e s deux 
bouts . 

» C'est a lors que Louise F o y sait à exécut ion l'Idre 
suivante : 

» Ses fonctions l a i avaient permis de savoir qu'une 
dame Bersadot te , habitant Sareenee, expédiait de 
fréquents té légrammes i son mai l , propriétaire d'un 
établ issement industriel anx environs de R c i h a l x . 
El le télégraphia à M. Bemadot te , en prenant le nom 
de aa femme, de lui adresser té lrgraphlquemeot u n e 
v mma d* V50 (r.; puis , sachant qu'elle n e pourrait 
toucher e l le -même le mandat A Sureau**, e l le tAlé-
giat>h<a à ce bureau de faire su lv i^aor Paris la dé
pêche, c e qui , en effet, se produisit exactement , M. 
B e m a d o t t e ayant envoyé les fondai. . . 

• D J U X amis complaisant* déclarèrent que Mlle 
F o y était bien Mme Bernadotte, et la tomme fat en
caissée au bureau de l'hd'el de vi l le . 

• Cetto opération délie ueure at t ire i la prévenue 
une condamnation à huit mois de prison ; Noë' , l e 
bachelier patrannet, complice de Louise Foy , est 
éga l ement condamné à quatre mois de la même 
peine. • 

*V . 
L a p o l i c é e procédé à l 'arrestat ion do la n o m m é e 

Maria D a m o n t , â g é e de 21 a n s , p r é v e n u e du vo l 
d 'e s su i e -ma ins ; d a n o m m é M*-, c e t , â g é de 38 a n s , 
o u v r i e r agr ico le sans d o m i c i l e f ixe , pour v a g a 
b o n d a g e e t dn n o m m é L. Claey.% â g é de 3 0 a n s , 
t i s serand , qui a v a i t é t é c o n d a m n é a 2 0 i o u r s de 
p r i s o n pour o a l r a g e s a u x a g e n t s . 

B u r e a u d e s é p a v e s . — Il a été trouvé sur l e 
vole, publique un chapelet et une chaîne de montre . 

Ce dernier objet a été perdu pendant la séance de 
Jeudi du tribunal de s imple pol ice . Le chapelet e t l a 
chaîne sont déposés au bureau du commissa ire 
central . 

A D S t a i n g . — Une s ingul ière affaire se serait pas
sée , H y a quelques Jours, sur la route nationale d> 
Lil le à Tournai . U n o n o m m é a H . Brème, a u r a i t é t é 
accostée par un hurr me à fleure noircie qui, après 
lu i avoir posé diverses quest ions, lu i a demandé ai 
el le avait de l 'argent. Sur sa r é p e r t e a f lrmal ive , il 
la il', tomber d n s le fossé et lui prit 81 francs. A se s 
cri», des voisins accoururent mais n'ap'rôtirent pas 
l e . . . bandit. Le bruit court que c'est là une histoire 
imaginée par Hélène B i c m e . 

B o u l a n g e r i e c o o p é r a t i v e r o u b a i s i e n n e . — 
Le partage des bénéfices aura l i en le dimanche SO 
courant, de 9 heures du mal in à midi et de 2 h-urea 
à 7 heurea du soir, par ordre alphabétique, depuis la 
lettre A (nsqu'à X et depuis L jusqu'à Z le dlmarcha 
suivant il coulant , aux n-êmes heures, au local de la 
société, chez M. Victor Bo ique t , place Sa'nte-Ellsa-
be h. 136. 

L e s j a r b r e * f r i i l » l « » r s . — Les personne 
qni d é s i r e j i t d a s r e n s e i g n e m e n t s s a r la coudoi ' lede* 
arbres fruitiers, les trouveront dans le traité d'ar
boriculture de M. Griffon, professeur en chef a 
l'école d'arboriculture ce Tournai. Ce traité vient 
de paraître en deuxième é iiuorj; on pent s<j le pro
curer i la librairie du « J o u r n a l d e R o n -
b n i . v )*>, 17, rue Neuve. 

AVIS IMPORTANT. — La M a i s o n SOÎV-
A i E V I L L B r i t la seule qni, pur des p-ocèdés 
spéeiaux, teint les étoffes de laine noire, châles 
lcngs de demi, e n t o u t e s n u a n e r s . S'a
dresser à la succursale : 4 1 , r u e « l u V t e l l -
A b r e u v o i r , K o u b a i x , 34026 

N o u s a p p e l o n s l 'attent ion de DOS Incteurs 
sur l'annonce de notre quatrième page intitulée : 
Très jolie maison à huer. 36121 — J8577 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBITS 
IMPRIMERIX Ai FBIP RBBOL-X.— A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition), et 
dan* le Petit Journal de Ronbaix. 

Oui donne à propos, donne double 
Geyreste (Bouches-dn-Rhône), le 20 novembre 

1888. — Ma f-mm* souffrait depuis G mais d'nn 
rhumatisme nerveux, dont nul remède n'avait pu 
la soulager ; ayant entendu parler dn B.-.ume 
Victor , j'en fis venir nn flacon à 2 ir. J'en fric
tionnai ht malade et ses douleurs se calmèrent 
instantanément. (Sig. lég ) WARIL'S COLLONGE. 

18G58d 

L'affaire d u théâ tre a donné lieu à une en
quête a laquelle le Tribunal de commerce de Rou
baix a procédé dans son audience de jendi après-
midi. 

On sa rappelle que le syndicats faillite Gustave 
rvieuainps avait assigné l'acquéreur du théâtre, 
M. VIorel-Leçon te, entrepreneur a Tourcoing, en 
nullité de la vente en se basant sur nne entente 
qui aurait été faite entre l'acquéreur et d'autres 
per.°onne^, enUnte qui constituerait une entrave 
i la liberté des enchères. 

Le Tribunal de commerce de Ronbaix a a.*mis 
le syndic à prouver sss allégations, et l'enquête, 
ouvert* hi^r après-midi devant ce tribunal, por
tait sur les points suivants, à savoir : 

1 • Le mardi 12 novembre, MM. Victor Grau et 
Gustave Debucquoy de Tourcoing se sont rendus 
séparément à l'étude de M' Vahe, notaire a Ron
baix, pour assister à l'adjudication du théâtre de 
Tourcoing. 

2- MM. Gran et Debacqoy ont rr-neontr* M. 
Morel-Lecomte, lequel l e s t a iljirja:dè de ne pas 
meitr« d« surenchère, promettant de partager. 

3' M. Morel-Lecomte aurait promis une com
mission do i.U) lranc à la. Lavaine, entrepreneur 
rie démolitions à Ronbaix, a condition de ne pas 
surenchérir. 

4 M. Morel-Lecemte se serait engagé à parta
ger avec M. Tonnel-Dsboigne, de Tourcoing, tou
jours sons la. même connition. 

5° M. Gustave Debucquoy aurait offert au syn
dic, antérieurement à la séance d'adjudication, 
une «omme de 5.000 fr. poar le théâtre de Tour
coing, 

6° M. Morel-Lecomte se serait entendu avec 
MM. Grau, Debucquoy et Tonnel pour n'offrir que 
500 fr. à la mise-a-prix. 

7° M. Mortl Lecomte tarait chargé nn tiers 
d'offrir une somme de 2.000 fr. â M. Debucquoy 
pour que ce dernier se désiste de l'action qu'il 
»•»>'? :r tentée devant le Tribunal de commerce de 
Tourcoing. 

Basa* it-moins avaient été assignés à la requête 
du syndic ; le conseil de M. Morel-Lecomte en a 
reproché denx MM. Grau et Debucquoy, comme 
ayant un intérêt personnel dans les débats et étant 
eux-mêmes en instance contre M. Morel devant le 
Tribunal de commerce de Tourcoing. 

Le Tribunal a donné acte du reproche et a dé
cidé que cas témoins seraient entendus sous toutes 
réserves. 

L'enquête a été très longue et a absorbé la pins 
grande partie de l'audience. Il sera procédé sans 
doute à une contre- er quête et plaidé ensuite 
sur les résultats de l'enquête et da la contre-en-
quête. 

R é v i s i o n dea l i s t e s é l e c t o r a l e s . — Un 
avis du maire annonce que les tableaux des recti
fications apportées aux listes électorales sont dé
posés aa secrétariat de la mairie, où les intéressés 
pourront en prendre, tous les Jours, connaissance 
jusqu'au i février prochain. 

Cerole d e s off iciers. — Une deuxième réu
nion, aura lieu samedi prochain 19 courant, k 
huit heures et demie précises du soir, au local du 
Cercle 'Brasserie du Commerce, près de la Gar<). 

t a voici l'ordre da jour : 1- Communication de 
la commission d'initiative ; 2* Nomination dn 
Conseil d'administration ; 3- Fixation da la data 
do banquet d'inauguration du Cercle. 

Va l'importance de cette réunion, MM. les offi
ciers sont instamment priés de n'y point man
quer. 

U n e pan ique au marché . — Jeudi, rersmidi, 
le domestique de M. Céier D jlahaye, marchand de 
matériaux, demeurant i Roubaix, conduisait 
denx chevaux, attelés à un lourd .chariot, lors
qu'une des brides cassa. I .» chevaux prirent peur 
et s'emportèrent du côté de la place où se tenait le 
marché; un marchand de mercerie, Benjamin Sœ-
nen, nçut un coup du cheval, sur le pied, 
heureusement qu'il était chaussé de gros sabos; 
la violence du coup le renversa en arrière, mais 
il eut le bonheur de se relever sans aucun mal. 
Les chevaux, dans leur course renversèrent la 
boutique de Mme Desmettre, dont les tréteaux 
furent mis en pièces. 

Le conducteur parvint â calmer ses bâtes affo
lées, et toat reatrs dans l'ordre. 

L a g e n d a r m e r i e de Tourcoing a remis anx 
autorités bslges les nommés Guisepe,M»gary, né 
i Trente (Tyrol) et Maria Parlop, arrêtés aux en
virons de la frontière, â la requête dn parquet de 
Mons qui les poursuivait pour vol. 

F r a u d e u r a r r ê t é . —-Henri Leveugle, frau
deur de profession a été an été par la douane du 
Pont-de-Neuville, chargé d'allumettes belges. 

V i o l e n c e s l é g è r e s . — Procès-verbal a été 
dresté contre on certain Placide H . . . , pour vio
lences légères envers un de ses camarades. 

U n second v o l d e plomb. — Décidément, les 
voleurs de plonb poussent un peu trop loin leur 
audace; ils ont encore enlevé 20 mètres de tdyaux 
dans une briqueterie du Fin-de-la-Guerre et ap
partenant à M. Masqoilier. 

Ces auteurs sont, comme pour la première fois, 
restés inconnus, mais espérons que la police ne 
t-irdera pas à mettre la main sur eux. 

La br igade d e Tourco ing a arrêté le nemmé 
Henri Leveugle, âgé de 16 ans, né à Ronbaix et 
domicilié â Tourcoing, portenr de 18.000 allu
mettes chimiques de provenance belge. 
« a 

LILLE 
L'écla irage é l e c t r i q u e à Li l le . — Anx ren

seignements que nous avons déjà donnés â ce sujet, 
il nous faut ajouter que le projet dont on s'occupe 
cemprer.1 en plus l'éclairage & l'électricité de ia 
rue di la Gare, de la rue des Manneliers, de la 
Grande Place it du Grand-Théâtre. Il n'est pas 
impossible qu'il s'étende jusqu'au Palals-Rihour. 

L a bande P a t r a o . — Trois des prévenus dé
tenus à la maison d'arrêt de Lille ont été mis en 
l iberté proWsefre j e u d i m a t i n , en v e r t u d'une 
o r d o n n a n c e r e i . d a e e n l eur f a v e u r par M . L e g r a n d , 
j u g e d ' ins truct ion c h a r g é de l'affaire, M m e Patrac 
m è r e , nèa Marie Douffet ; s o n f i ls Char le s e t la 
f e m m e de c e l u i - c i , Marie F o s s * e r t , o a t q u i t t é j e u d i 
m a t i n la pr i son . 

— D'antre part , on écr i t de Qaaregnon : 
• L'arrestation du commissaire de police cont inue 

i faire les f.-a!s d • toutes le» conversat ions . On a'é 
tonne que le commissaire ait touché de l 'argent dea 
voleur», car tout l e monda l e croyait pauvre, i l é ta i t 
même mal vêtu, e t 11 se présentait toujours le pre
mier à la caisse communale pour toucher son mois 
d appointements . I l a d'ail leurs, é levé u n e a.aez 
gran le famil le . 

• On avait annoncé l'arrestation du n o m m é Pierre 
Pottlrz, qui tfrnt, Grand Route , une sal le où l'on 
dauaeaux sous d'un orciie>trloa. Il n'en eat rien,* 
pas plus que de l'arrestation, à Bruxel les , d'un 
A' glals qut a habité Wasmué 1 , pendant l'été der
nier. 

• Notre commune va devenir célèbre dans l e s anna-
l«a du vol : on vient d 'y découvrir u n e nouvel le bande 
de vo lenrs . Ceux-ci avalent l a spécia l i té d'opérer 
dana les gares de chemin d.? fer et aux abords des 
charbonnages . Trois arrestat ions ont déjà été opé
rées e t d'autres sont Imminentes . 

» La police était t e l l ement m • 1 faits qu'un quartier 
tout m i t e r de la c o m m u n e , G r a n d - R o u t e , à proxi
mité de U maison Po't 'ez , est considéré comme un 
vrai repaire de voleurs, e t connu sous le nom de 
t pou volant a 

Oa y rencontra tous g e n s sans aveu, à la figure 
sinistre : c'est un ramasala de vagabonds et de flllca 
perdues. Dana ces bouges , o n loge e t on déjeune pour 
vingt-cinq intimes. Tous les matins l'on volt sortir 
de ces taudis et se diriger dans toutes l e s directions 
des mendiants , daa Joueurs d'orgue de Barbarie, des 
marchanda de p lumes , de papier, etc . , e t c . ; â l'occa
s ion, on y loge des montreurs d'ours. « 
La mort de M. Boucher y 

C O X N E I L L E R G i : \ K K . t L, D U W O R D 
Nous avons annoncé hier, la mort de 

M. Charles Bouchery, maire de Sailly-lès-Lan-
noy, conseiller général du Nord, brasseur et culti
vateur. 

M. Bouchery, qui appartenait à une des plus 
anciennes familles de cousiers de la chàtellenie de 
Lille était, depuis dé longues années, maire de la 
petite commune de Saitly-les-Lannoy, qnand, au 
mois de novembre 1878, il posa sa candidature au 
siège de conseiller général laissé vacant par la 
mort de M. Constantin Descat, ancien maire de 
Roubaix, et ancien dépnté de l'Assemblée natio
nale. 

Grand cultivateur, très populaire dans le canton 
de Lannoy, M. Boachery n'eut pis de concurrent: 
il fat élu par plus de 3.300 voix sur 4987 élec
teurs inscrits. 

Le 14 août 1883, lors du renouvellement des 
conseils généraux, il fut réélu encore sans con
current par 3406 voix sur 5027 électeurs inscrits. 

M. Bouchery cachait, sous des apparences un 
aeu rndes, beaucoup de bonté; son obligeance et 
les services qu'il a rendus, en qua'itè de maire 
de la ccmmnne de Sailly-lez-Lannoy, lui avaient 
concilié i'estime et la sympathie, non-seulemeut 
de ses administrés mais même des habitants des 
villages env-ronn nts. 

Aa conseil général M. Boachery s'occupait spé
cialement des questions agricoles. Il votait avec 
la droite. 

Dans ces dernières années, l'état de sa santé ne 
lui avait permis d'assister que d'un* façon très 
intermittente aux sessions de cotre assemblée dé
partementale. | 

Les funérailles de M. Bouchery auront lieu le 
lundi, 21 courant, k o ize heures, k Sailly-les-
Launoy. 

Le cabtrm de Lannoy, que représentait M. Bou-
Çh*ry, '*it partie de la série renouvelable en 
1889. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
G r a n d T h é â t r e . — C'était un music ien bien fran

çais que ce pauvre Oi-isar dont l e Grand-Théâtre 
nous donnait hier une partition. H posiôdalt les qua
l ités nationales : la grâce et la c larté — la c larté 
surtout . It composa de vérltablea chef«-d oeuvre : 
Gilles ravisseur e t Bonsoir, Monsieur Pantalon 
«ont deux pet i ts Joyaux de l'art musical . Quant a s e s 
œuvres de plus longue haleine, ce sont certa inemeat 
les Porcherons qui t iennent le premier rang . 

Les Amours au Diable qu'il donna i l y a une qua
rantaine d'années, au Théâtre-Lyrique, n'eurent 
qu'un d e m l s u c c è r , e t c e n ' e a t pas, e n effet, une dea 
mei l leures partit ions du compositeur. 

Grlsar avait eu une heureuse carrière. LO-cas ion 
qui n e m a n q u e Jamais aux favoris de la Fortune , lu i 
avait donné pour premier Interprête le célèbre Nour
rit C'eat Nourrit qui chanta pour la première fols 
je crois que c'était à L iège , dans un concert, — cette 
romance de la Folle qui lut l a p r e m ' è r e oeuvre du 
composi teur . E l l e eat vraiment fort belle et dénote 
chez l 'auteur u n e réel le Inspiration, mais que 
les paroles sont drôles I II s'agit d'une jeune femme 
devenue folle à l a su i te d'un chagrin de coeur. Or 
l'Infidèle répond au nom d'Arthur — nous somme* 
e n 1836 — e t ce nom répété quatre fols de suite sur 
des tons différents t e r m i n a l e morceau ; mata i l faut 
croire que les spectatrices avalent énormément de 
sensibil i té i l 'époque où e l les portaient dès turbans 
et des manches i g'got, car c e s paroles eurent pres-
qu'autant de succe i que la mus ique . 

Grlsar avait donc eu une heureuse carrière, lorsque 
sa viei l lesse fat attristée par des chagrins Intime*. 11 
mourut qaa lqnes mois avant l a guerre dana une mal -
s o a n a t U d Aanières.où il s'était ret iré . Le brait c o u 
rut qu'i l a'àtalt aulcldè, mata l a chose n e fat point 
é c l i l r c l e . 

Je crois m e souvenir qu'un de nos pla* célèbres 
confrères, «ml part icul ier de Grlsar, obtint de* Jour
naux qu'ils feraient le s i lence sur ee pénible événe
ment . P a r déférence pour un grand écrivain et pour 
la mémoire d 'au music ien éminei . t , l a Prease n'é
bruita rien» 

Les Amours du Diaile, que noua a v o n s entendus 
hier , comportent une machinat ion fort compliquée. 
C'est un opéra féerie en ceuf ^tableaux, avec change
m e n t s à vue , tranaformatlona,ete. 

Parmi le* principale* pagaa, 11 faut c i ter l'air i 
botre du ténor : Quel repas charmant, le trio du cha
peau e t surtout le canUbi la d'Uriel le . Le* art istes 
gantois ont chanté très convenablement la partition 

a Grlsar, mais le public a surtout applaudi le ballet 
et la danse des négr i l l ons . 

La princ'pale danseuse, Mme Zullanl, a même cru 
devoir a l ler chercher dans la coul isse M. Tandamme, 
l ' imprésario, qu'e l le « a m e n é sur la s c è n e . M. Van-
dam me e s t venu deux foi* «aluer les spectateurs . 
J 'avoue que Je guûte assez peucesaortead'ex ib l t lo i* . 
SI chaque foi* que l e public ae montre aali>fait d'un 
spectac le , 1* directeur du th 'à tre venait lui faire des 
révérences, on n'en flairait plu*. Et , à ce propos, ne 
trouvez-vous pa» absolument choquante c a t U mode 
nouvel le qui «'introduit a u théâtre e t auivant 
laquel le un acteur a a l u e l e p u b l i c a u b s a u m t l l e u d ' u n e 
scène ou d'nn air ï Ah 1 ce ne août pu* le* grands ar
tiste* d'autrefois q u ! auraient admis c e cabot inage I 
Ceux-là entraient trop dans la peau de leur râle pour 
interrompre ainsi leur Jeu. Il m e semble qu' i ls 
avaient raison et qu'en agissant ainsi , i l* respectaient 
leur art. Aujourd nul, dès q u e l e publ ic applaudit nn 
artlate, ee dernier se croit oh l ige de faire la bouche 
en cœur et d* porter la main à sa poitrine d'un air 
inspiré, ce qui est s implement r idicule . 

Jadis , l é s a i t «tes ne venaient sa luer l e s specta
teurs que lorsqu'on les rappelait — c'est-à-dire à la 
fin de l 'ac te . 

G e o r g e D o u a s s e n t . 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du jeudi 17 janvier 1889 

Prés idence de M. P A R K S T Y 

U n a s s a u t d a n s l a r u e d e s F o s s e s , à R o u b a i x . 
— Ayant bu p l u s que de raison, l e s sieur* Dhal lu in 
et D - lahousse sont venu*, à la requête du ministère 
public, s'asseoir sur le banc d* sapin. I l* sont préve
nus d'avoir, un certain aoir,mts a u p i l lage la demeu
re d'un brave cabaret'ler de la rue des Fossés , à R o u 
baix, M. Lambrecq . 

La maniera dont commença la s c è n e n e laisse pa* 
d'être quelque peu cur ieuse . L'Ivresse e s t d'ail leurs 
parfoi* si étrange dan* «e* résul tats . 

Les prévenus, qui n'en é ta lent pas à leur première 
s tat ion, s'avisèrent d'entrer dans u n cabaret e n ré
c l a m a n t leur casquet te . La demoise l l e d u comptoir 
qui ne l e s avait vus de la soirée , l eur fit une obser
vation calme et posée aur l 'erreur dans laque l l e 11* 
«o trouvaient . Mai* nos lvrcgne* ne voulaient e n 
démorrW. I ls réc lamaient à tue-tête l eur casquette . 

Voyant qu'on n'obtempérait pa* à leurs désir*, i l s 
•e mirent dan* u n e colère dont i l s ressentiront l e* 
effets quelques mol* encore . 11* frappèrent la demoi
sel le du càbar Jt, b lessèrent la père , brisèrent la de
vanture, cassèrent les boutei l les , les ver res.Ies v i tres , 
l e s ebaises , e t bref, firent al bien, qu'Us aont tous 
deux condamnés à quatre mois Ue prison et c inquante 
franc* d'amende. 

L e s c o u p s d e c o u t e a u — C'est u n e erreur de 
croire qu'on ne joue du couteau qu'au-delà des 
Alpes s t dos P y r é n é e s ; 11 suffit, pour s'en convaincre, 
de suivre l e s s tat is t iques journal ières de notre tribu
nal. Il es t bien peu d'acdlences où ne comparaissent 
de ces aimables m e n t e u r s qui, dans les rixes du 
dimanche ou du lundi soir, ayant l e cerveau échauffé 
par l es vapeurs de l'alcool , donnent , la plu* 
a imablement du monda, un c h s r m a n t coup de cou
teau qui vous envole pour cinq ou six semaine à r h ô 
pital, al pas a i l leurs pour toujours . 

Auguste Mlchaud a don é à un cordonnier de Tour
coing , Pierre Bou geois , qui demeure dan* le hameau 
de Séjour, un coup de couteau qui a entrarué une 
assrz longue Incapacité de travail . Il est condamné à 
1 moiS. MAITRE CARRÉ. 

- D e s d o u a n i e r s poursuivant dea fraudeurs à R o u 
baix iea virent ae diriger ver* l a maison du aleur 
Bonté , y pénétrer puis en aortir débarrassés de l eur 
charge . l ia crurent que Bonté était intéressé au fait 
de frauda «t dressèrent procès-verbal qui fut suivi 
d'une ass ignat ion devant le tr ibunal correct ionnel . 
Mais Bonto a pu prouver son innocence et i l a été 
acquit té . ' 

TRrBUML CIVIL DE LILLE 
. O u e n t l o n d e n a t t o n s a l l t e 

Encore une queation de nat ional i té devant l e tri
bunal civil da L i l l e . 

O après a n nouveau j u g e m e n t rendu 11 y a que lque 
temps le» fils d'étranger* ayant réc lamé la qualité de 
F r a r ç s l s , ont l e droit de la réc lamer à leur tour dan* 
l 'année o » ! su i t - l ' époque eu l e (.ère a recouvré 
cet te qual i té . 

Une nouvel le théorla a été soutenue au nom de M. 
Koorr, cb< f do la Fanfare DMattre, à Roubaix, auquel 
sa nationalité é trangère a causé certain* ennui*. M. 
Koorr f st le fils d'un étranger qut avait épousé u n e 
Française . N é e n France , 11 pouvait dana l 'année 
qui a suivi sa majorité réc lamer la qual i té de Fran
chi», en vartu de l.article 9 du code civi l . Aujour-
a nu i , i la su i t e de son v e u v a g e , sa mère eat rede-
v e n u e F r a t ç a i s e . M. Koorr prétend Invcq'ier le bé
néfice de l'article 10 qui permet à un entant né d'un 
Français ayant perdn l a qualité de Français de re
couvrer cette qual i té e n rempl i ssant l e s formalité* 
prév ins par l'article 9 du coda c iv i l . 

Le tribunal n'a pas admis cet te prétention en dé
clarant que l'article 10 vise uniquement l'enfant d'un 
père Françals .e t q u e l e s t ermes de l a loi n e sauraient 
s 'étendre à un enfant né d'une mère F r a n ç i i s a d'orl-

Sine , ayant perdu cet te qual i té par son mariage , e t 
'un é t r a n g e r . 

LA PEINE DE MORT 
P A R IVKLECTniCiTK 

La nouvelle loi qui supprime la pendaison dans 
l'Etat de Ncw-Vork et qui la remplace par l'exé
cution par l'électricité, est entrée en vigueur & 
partir du 1er janvier, elle recrutera «es bourreaux 
parmi les électriciens ; d'après les journaux, le 
nouveau syitèfne serait déjà inauguré par l'exécu
tion de l'assassin d'nne femme, un vulgaire cri
minel, qui devra une certaine célébrité à ce début 
de l'électricité dans les peines légales; il s'appelle 
Reilzjch. 

Quoique ce patient ne toit pas très digne de 
pitié, on ne pent, en ce moment, s'empêcher de se 
rappeler que les physiologistes anx Etats-Unis 
ont fait observer alor», que la décision de l'Etat 
était quelque peu prématurée, attendn que les 
condition*'; dans lesquelles l'électricité donne la 
mort, ne sont pas aussi bien déterminées qne les 
législateurs avalent paru le croire. 

On n'est pss revenu cependant sur la décision 
prise, et la Société de médecine légale de Ntvr-
York a été chargée, dès le mois de septembre 
dernier, d'étudier la question ; des expériences 
in anima vili ont donc été instituer s dans le but 
de chercher le rodde d'opérer le plus sor. le plus 
rapide, le moins cruel et in plus décent. Elles ont 
été poursuivies d?différents côtés. 

Le Scientïfic american non? donne le résultat 
3e celles qni ont été faites sous la direction de M. 
Haroid P. Brown le 5 décembre dernier k Orange, 
an laboratoire de M. Edison. 

C Î qui résulte de plus clair de ces expériences, 
c'est qu'on reste peu fixé sur les conditions 
exactrs dans lesquelles l'électricité donne la 
mort. 

On a appliqué à des animaux pendant plusieurs 
secondes, des courants de haut potentiel, et ces 
animaux ont été tués ; cela ne prouve nullement, 
quoiqu'en dise le rapport, que la mort ait été 
instantanée. Ajoutons que les dispositions néces
saires, pour amener le bon contact des électrodes 
avec le corps, pour s'aisurer que le courant pro
duira un effet rapide, demandent des préparatifs 
longs, et par suite cruels s'ils sont appliqués a 
l'homme. 

On est donc en droit de se demander si l'initia
tive de l'Etat de New York est bien opportune et 
s'il y a vraiment nn progrès sur l'ancien mode 
d'exècntion ; ce doute ressort d'ailleurs des ins
tructions formulées par la Société de médecine 
légale k la suite de toutes ces expériences, on y 
demande pour obtenir au moins une certitude mo
rale d'un dénouement rap'de. 

O J devra, dit-elle, n'employer dans les exécu
tions capitales par l'électricité que les courants 
alternatifs de 1.000 à 1.500 volts de puissance 
èlectromotrice, et les changemetjts devant être 
an nombre d'au moins 300 par seconde. Les élec
trodes en contact avec le supplicié auront 10 cen
timètres de diamètre, et seront couvertes de min
ces éponges ou de peaux de chamois humectées 
avec nne solution d'eau salée; le condamné devra 
être assis; les électrodes bien fixées sus des par
ties nues pour assurer le contact, eto. Tout cela 
ressemble singulièrement k la terrible toilette dn 
condamné. 

CONVOIS FUNÈBRES k OBITS 
. ^ î « £ n u • e t conn*i*«anea* Ue la raralue BfjUCHJEaY-
LIBKRT qui, par oubli, araaraient pas reçu de lettr* 
â U î t e £ S i , * '*«' f*o*s lie Monsieur Charles CéKetln 
BOUCHERY, conseiller sentira', maire de la commuée, 
braasenr-cultivdteurtnla ferme de Meurchln, préaideat 
de la Société mutuelle, veuf de Dame Adèle LIBERT, 
décédé *SaiIly-les-Laaroy, la 11 janvier ISO. à l'àtre de 
53 ans, administré dea Sacrements d» notre mère la Sto-
Efflur, «ont priés da considérer le présent avla oomme en 
tenant lieu et de Mao vouloir assister aux Convoi et 
Service kolraneT*. qui auront Heu la londt Si caoMni, * 
11 heurea, en l'ég'is*de 8aillv-lez-l.*nnoy.— IVawemWé* 
à la maison mortuaire, \ 10 heures 1)4. — L'Obit du moi* 
«era célébré le lundi 18 février, à 11 heure* en ladite 
église. 

u « amte et r-ontuu»anceu de la famlUe VrtLFART-
BOTTEQUIN , u l , par oobU. n'auraient paa reçu d« lettr* 
d» **Jr*-l»"rt du décès de Monsieur Jules-Henri WIL-
FART. commerçant, décidé à Roubaix, la 16 janvier 18(9, 
dans «a 4!e aante, administré du Sacrement de l'Extrè-
me-Onc îan, aont priai de considérer le préaeat avla 
comme an tenant lieu st de bien vouloir assister anx 
convoi et Service solennels, qui auront lieu le samedi 19 
courant,* 8 hmras lr», en l'église Saint-Martin, * Rou
baix. — L'auembtée à 1» maison mortuaire, rue Pellart 
pro.ongée, ISO. 

Les ami* et conr.ale*»nces de la famille B'BOJJBT-
VANDTASTADT gui, j * r oubli, n'auraient paa reçu 
ai lettir d» raire-part ou d*-ès .1^ Dame Sophie VAN-
DYASTADT. <le<•<• Ue à Soobîdx 1» 1S janvier IW9 d i n s 
sa 64« année adminiatr e d< n sacr. mrnta de notre mèr* 
la Sainte Eglise, sent prie*, di couaidùri r ta présent avla 
•omrr.e en wnatit T|. n et Ar W»n »-ntmr assister anr 
Convolât S^r'ic- Solennels, qni auront lieu le samedi 

J'ètrliao Notre-Dame, à Roa 
:eci*i l . 

Les amis et connaissance* de la famille DEBOSCHBRE-
VfAQKOU qui par oubli, n'auraient p i s reçu de let're 
de taire-part du décès de Dame Apolline-Marie W l -
GtvoN, décédée subitement A Hem. le 16 janvier 1*89, 
dans s* 40e année, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir as&ister anx 
Convoi et Service solennels, qui auront lien le Famé li 
19 courant, a 10 heure*, eu l'église d'Hem. — L'assemblée 
a la maitan mortuaire, hameau d»i Trois-Baudeta, à 
9 heures 1[4. — L'Obit du mois sera oélébré tn la même 
église, le lundi 18 lévrier, à 10 heures. 

tee ami» et connais tances de la famille GOtJBE-
TIBERGHIEN qui, par oubli, n'auraient paa reçu de 
lettre de faire-part du décès de Monsieur Renri-Liévin 
GOUBE, décédé à Roubaix. le 16 janvier 1889. à l'âge da 
76 ans, administré des Sacrements de notre, mère la 
Sa nte-Eglise, sont prié» de considérer le présent avla 
comme en tenant lien «t de bien vouloir aaaiater à la 
Me-se de Convoi, qui sera célébrée le vendredi 18 cou
rant, à 9 heures, aux Vigiles, qni seront chanté -a le mê
me jour, a 4 heure*, >t aux Convoi et Servie? Solennels, 
qui auront lieu le samedi 19 dndit mois, à 9 heures 1 s, 
en l'église Notre-Dame, A Roubaix. — L'assemblée à l a 
maison morturùe, rue de la rosse-anx-cbênes, 63. 

Les «nia et coanalaaansea da la famille VERDUYVf-
jANSSENS qui, pair oubli, n'auraient pa* reou da lettre 
de laire-part da déoé* de D î m e Isabel e-Roaa J ANS-
SENS, v au va de M. Haur -Jo e sh VERDUYN, dècédée à 
Ronbaix, la 17 janvier ISt-d. à rage de 86 ans, administrés 
des Sacrements d* notre n.ère la Sainte-Eglise, «ont 
prête da considérer le prêtant aria comme an tenant l ieu 
et de bien vouloir aaautsr aux Convoi et Saint Solen
nels, qui auront lieu le samedi 19 courant, à 3 heures, 
an l'église da S;cré-Cceir, A Roubax. — L'aaaembléa à 
la maison mortuaire, rue Perrot, 19. H K S S s f l B 

L's amis t t conn:issan es de la famille BARNE-
LEPRETREqni.'p.r oubli, n'aur i'Ot paa reçu de lettre 
de (aire-part du déc's de Monsieur Martial BARNE, dé
cédé à Koubaix, la 17 janvier 1889, dans sa 68c année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le pr sent avis comme 
en tenant lieu, et de Mec vouloir assister anx Convoi at 
Salut soient els, qui auront lieu la s.merli 19 cou ant, A 
3 heures 1|3, en régi s e Saint-Joceph — L'assemblée quai 
de Dunlxor Ane> à bord du bateau Le Hardi. 

Les amis et connaissances de a famille BRIET-D DRIED 
oui, par oubli, n'auraient pas re ,u de lettre d i (aire-part 
dudecéadeM nsieur Ronoré-J seph BRIET, maitre-brl-
queùer, décédé à' Roubaix, le 1S janvier 1888, dans sa 52e 
anuêe, administré des Sacrements de notre mère la Stc-
Eglise, sont priés de conaidérer le présent a via emme 
en tenant lieu, e . de bien voi loir assis er à la Messe de 
Convoi, qni s -ra célébrée la lundi 21 cou ant, à 8 • eu-
rea 11?, - m Vigiles, qui seront chantées ia mémo jour, a 
4 heures, et aux Convoi et Ser. ice Solennels, qui auront 
lieu le mirdi m dndit m o n , i 9 heures l\i. en l'e,l ise 
Sainte-Eiisabath, à Roubaix. — L'asse mbléeà la maison 
mortuaire, rue P. erre-do-Ronbaix, 72. 

On Obit Solennel du mois sera célébré en l'église 
Saint-M irtin, A Roubaix, le samedi J9 janvier 1SS9. A 
9 nenres \[i, pour la réponde l i m e de Dame Zfnaise-
Sophia MATH ON. veuve en première* noces de M. Char
les LEJEUNE, 1.1 en seconde* noces da M. B niamin 
RAMSDEN, décédée A Ronbaix, le 18 décemb e 18TS, 
dans sa 80 année, administrée des Sacrements de notre 
mère la SainU. Église. — Le* personnes qui, par oubli, 
n'ar -aient pas reen da lettre de (aire-part, sont priées 
da considérer la ^réeent avis comme an tenant lieu. 

TJn Obit solennel anniversaire sera oélébré en l'église 
Saint-Joseph^ A Roubaix, le lundi 21 janvier 1889. * 10 
heures li-'». pour la repos de l'Ame de Dame Monique 
VANDERGHlWST,' vauve de M. Lessard DERYCKE, 
décédée A Roubaix, le 14 janvier 1888, dans sa 6Se année, 
adminiati êe des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. 
Les personne* qui,par oubli. n'j>uraient pas reçu de let
tre da faire-part, aont priée* de considérer le présent 
aria comme an tenant l ieu. 

TTn Obit solennel dn mois aéra célébré an i'egll»e 
Srint-Joseph, A Roubaix, le lundi i l janvier 1889. à 9 
heures l ié, pour le repos da l'Ame de Dame St phanie 
LEPERS, e c o u s e d e M Arnaud DELAHAVE, décedée A 
Roubaix, le 20 décembre 1888, A l'âge de 63 ans, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise.— 
Lea personne: qui, par oubli , n'auraient pa* reçu dé 
lettre de faire-part, aont priées da cenaidérer le présent 
avis comme an tenant l ieu. 

L'Association des ancien" élèves de l'Institr.tion Notre-
Dame, des Victoires 1er» célébrer une Messe de Requiem, 
dans la Chapelle Je l'etablissement, la **i*rdi£2ja vier 
18s9, à S heures, pour 1* repos da l'âme de Monsieur 
Al(r<:d-Cés»rDIJBURCQ.. membre de l'association décédé 
à Ronbaix. le 6 janv.er 18o9. daub sa 40a année, adminis
tre des Sacrements de i otre mère la Sainte-Eglise. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient paa reçu da 
lettre da (aire-part aont priées da considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

GRAND THEATRE S X ROUBAIX. — Dimanche ÎQ J«n-
vUr. — Bureaux à 5 heure* 1)2. — Rideau A 6 h. — 
LE PETIT JACQUES, drame en 9 tableaux, Viré da ro
man de M. Jules Claretie, de la Comédie-Française, par 
M. William-Bu8nac*.. musique nouvelle de M. Lagve. — 
MAM'ZELLE NITOTJCHE, comédie-opérette en 3 actes at 
4 tableaux, par MM. Henri Meilhac et Albert Millaud,mu
sique de Hervé. 

Prix des places ordinaire. 

TKEATRB DS ROUBAIX. — Direction de arme venva 
Q. Deachamp*. — Dimanche 20 Janvier. — Bureaux à 
5 h. Hi . — R i d e a u * 6 heures. — LA PRINCESSE DES 
CANARIES, opéra-boaSe en 3 actes et 4 tableaux par 
MM. AlIredDuraet H.Chivot, musique de M.Cb Lecocq. 
— Au 3e acte changement à vue . — LES PIRATES DE LA 
SAVANE, drame A grand spectacie en 5 acteset 6 tableaux, 
par MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand Dugnè. 

Prix dea place* ordinaire. 

CHOSES ET A.T7TRBS 
Entre mérldioaaux : 
— C'est déplorable de voir comme les dents sa 

gâtent de aa* jours; ainsi, mon petit, lorsqu'il 
avait trois a v i s , il avait déjà les denU ca
riées. 

C'est oomme ma file, alors. Quand elle fat 
nae, nous lui ouvrîmes la bonche, à cette pamvre 
enfant» 

— Mauvaise dentition aussi ? 
i râtelier I — Elle avait déjà an ; 

• « 
Tomy, c'est anjoatdtwi t a ftte, «/n'est-ce 

oni te ferait plaisir? • 7 / 
Tomy réfléchit longaenwnt, pal» tras faie-

m*H Si tu donnais le ioaet à petit frère T 

— Mais voyez donc, Marie, les chaises sont cou
vertes de poussière 1 

— Je oroi» bien, Madame, personne ne s'est ea-
core assis dessus aujourd'hui! 

ATIS A U X e%6cëkT6M. — Lee aoclétéiqul con 
fiant l'impression de leurs affiches, circulaires et rè
glements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve,!? 
ont droit à flnuortion gratuite dans les deux édition* 
du Jour~ml d* BouhaiM. 

CRÉDIT LYONNAIS 
ROUBAIX, 9. r u e d e l a G a r e - ROUBAIX 

TO URCOINQ, 3, rue de CH6tel-de- Ville 
Le Crédit L.yo:nnala ouvre des comptes-cou

rants et escompte les effets de commerce à des 
conditions très réduite;?. 34919—17984 

Courrier médictl. Conseil peur la saison 
Tout médicament pectoral doit avoir pour effet 

de soulager d'abord et de guérir ensuite ou toat 
au moins d'aider à la gnérison des maladie* de la 
gorge et des poumons. Le Sirop de Regnaulà 
répond à ce double bat. C'est anc des plus vieilles 
recettes contre la toux qui soit consigné* dans les 
ouvrages scientifiques. Il renferme l'extrait con
centré des plantes méd o i e s a«quel les il em
prunte leurs principes èmollients et calmants. 

Les pastilles, lès tisanes et antres pectoraux 
préconisés contre le rhume, les catarrhes, la grip
pe, les bronchites ae sont d'usage pratique que 
pendant le jour seulement. Le «Sirop de Regnautd, 
aa contraire, est aussi bien le médicament peur 
le jour que poar la nuit. Grâce à la ferme liquide 
de celte préparation,sou absorption est plas rapide 
et le calme qu'elle procure est 4 la fois plus prompt 
et d'nne durée plus longue. Ause. ses effets satis
faisants se ftrat-ils sentir dès le premier jour et 
des ia première nwt -fa'oa l'emploie. La toux 1* 
plaa violente s'apaise saas qa'il y ait à craindre 
ni échautrement, ai perte d'appétit, ni aucune de* 
conséquences fâcheuses qu'entraîne ordinairement 
l'emploi des préparation* analogues. Deux cuille
rées dan* la journée, ane troisième an moment 
da coucher suffisent poar douter le calme et le 
repos aux poitrines irritées. Le Sirop 4e Regnaulet 
est préparé par la maison L. Frère, 19, rue Jacob, 
à Paris, et se vend Z fr. 50 le flacon dans les prin
cipales pharmacies. Souvent aa senl flacon suffit 
à la guèrison. Il se commande tant spécialement 
aux asthmatiques. 18054 

Haisoi A. BODTBI 
' 36,roedel'Espéi^cs,R<ml»ix 

E NTREPRISE 
m k U M PCBUC84PARTICDLIIB» 

Spécial amen t : 
, P a - r a * t e a , ftaMaa a * 

I^r»a*»Bti»WiiTill««tsivKcraa4MterW 
FMMITIJRÏETPOUDEyWKFIllItt 

BATIIEÏÏ:— •«- - •— 
Réparations. Grande célérité 

SI VOUS DIGEREZ MAL 

ns'Siint-Laiar», 1 » , k P_ 
ville,406; J- Vidal, l Pradtls 

>«••; af~ Baorrst. ras d. Bail*. 
ls âaraolt): M - Martin i Neufv-

», » Sittt-eermim-sn-LaTe; Massât, k 
ITIT, e* , Tisnneat d'Itra gisft* de gaslraliies et dj.pepKss» 
maladies rsp««**t b m r a & T T I o n a i l i i m M i , émrs > 

L'anémie, les pâles couleurs, les maux d'esto
mac, l'appauvrissement du sang, les époque* dif
ficile*, les pertes blanchi» ont besoin poar être 
gae>jeg rapidemeat du fer à l'état soluble et de 
phosphates; on les trouve réunie* dans le P h o s 
p h a t e d e far e o l u b l a d e L e r a a qui est très 
recherché pour les entants et la* jeanes filles qui 
se développent difficilement et sont fatigues par 
la croissance et privé.! d'appéiit. 18653 

CANAL DE PANAMA 
Le plan de reconstitution de l'entreprise dn 

Canal d* Panama vient d'être délniliventent 
adopté par la Compagnie, et la constitution de la 
Nouvelle Société décidée. 

Le prochain SuUetm des actionnaires tt obliga
taires du Canal de l'anari* contiendra tous le* 
renseignements sur le fonctionnement de la Nou
velle Compagnie, et la direction du Syndicat 
invite tous les intéressé.* actuels, actionnaires et 
obligataires à ea prendre ocacairsaace. 

Le Bulletin sera envoyé gratuitement sur de
mande adressée à : 

il. le Directeur du B u l l e t i n d e a n e t i o n -
• i & l r e s e t oI»Ujeato.l:r«?« d u C a n s a l d e 
P a n a m a » 19, rue, de Londres, k Paris et à 

Lyon, (>'>, rue de l'Hôtel-de-Ville; 
Rouen, 22, rue Saint-Nicolas; 
Bordeaux, 34, cours du Chapeau Ronge; 
Toulouse, 25, rue Lafayette; 
Amiens, 23, rue Atlart; 
NOTA. — Les personnes qni ont déjà fait la 

demande da Bulletin le recevront directement. 
18639 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t I i e n t f e r o p e r f e c t l o n n é a 

Rue de l'Espérance, 6, Ronbaix 

a . RAnoaslaO, D- M Ibutilet hamemtetr; à BABIHU». 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 1815* _. 

NORD 
U N ABORDAGE EN MER. — J e u d i ftit J 

port de Dnnkerqae, le vapeur françai* B0I-
grano, capitaine Lequeux, de la Comp" 
des cnargeurs-.Rettk.is, venant dea r— 
Buenos-Ayres et Montevideo à Londi 
un chargement de laines destinées i : 
et Tourcoing. 

L e Belgrano, qui avait fait escale a L o n 
dres quitta ce port, mercredi soir t dans la 
nuit , se trouvant dans la rade des Dunes , i l 
entra en collision avec le steamer angla is 
Romullus dn port derSonderland, qni allait 
de Newcas t l e en Italie, avee houille. 

L'abordage fat terrible, environ nn quart 
d'heure après, le Romultus, qui avait été a t 
teint à l'avant, coulait à pic. Tout l'équipage, 
composé de 21 marins , se réfugia dans une 
embarcation et le Belgrano les prit à son 
bord. 

TJn marin se noya en embarquant. 
L e Belgrano a subi d'importantes avaries à 

bâbord, ayant , au-dessus de sa l igne de flot
taison. 

D e u x j e u n e e g e n s b r û l é s v i fa i V e r m e l -
l e a . — Un épouvantable malheur vient de se 
produire à Vermeiles. M. Lngue, débitant de 
boissons, exploite an four à chaux auquel il tra
vaillait avec son fllti âgé de 15 ans et sa fille nia* 
âgée de denx ans. Pendant une courte absence dn 
père, le jeune homme fit un faux pas et tomba 
dans l'ouverture du tour. Sa tœur tenta de lai 
porter secours; mais, malheureusement, elle 
glissa aussi dans le four. Les deux pauvres en
fants ne furent retires que dix minuits plus tard 
affreusement carbonisés. Ce terrible malheur a 
produit dans tous lea environs la pins profonde 
émotion. 

U n n o y é s a u s l a g l a o e à V a l c n o i e n a e » . 
— Mercredi après-midi, un jeune homme aïe 17 
ans, GharWs Clément, patinait sur les fonés de la 
porte de Lille à Valeaciennes, quand il entendit 
des cri* s'élever de l'extrémité de la nappe d'eau. 
près de la Tour ptfritleuse.U se dirigea de ce côté, 
et aperçut, au milieu de la glace rompue en mor
ceaux, trois tète* qui surnageaient. 

Au prix des plus grand* efforts. Clément par' 
vint à retirer de l'eau deux de* imprudents, Fa-
niart et Jales Gabel.Quant au troisième Harmant, 
dit < Leroy», il disparut sou* la glace aa moment 
même où Clément, avant sauvé le* deux autres, 
allait pouvoir lui porter secours. Le cadavre de 
Leroy a été retiré d* l'eaa quelques instants après. 

Clément n'en est pas à son premier sauvetage 
et mérite des félicitations pour le courage st l e 
sang-froid dont il a fait preuve dans le sauvetage 
des compagnons de Leroy. 

L a f e r m e t u r e da la c h a s s a . — Ainsi que 
nous l'avons annoncé déjà, la chasse sera close 
dans toute l'étendue du département du Nord, le 
dimanche 3 février prochain, an soir. 

Toatefois sont auferisées : 1 - jusqu'au 15 avril, 
la chasse de la bécasse dans les bois et futaies, en 
faisant urage du chien d'arrêt; 2* jasqn'au 1er 
mai, la chasse an marais, à nne distance de 20 
mètres des francs- bords des finaux et rivières, 
ainsi qae dans le* prairie* et vallée* de la Sam-
bre, de la Lys et dans celles de l'arrondissement 
de Dnnkerque imposét» par les administrations 
des Wateringnes et dee Moëres, soumise* aux 
Inondations, tans qu'il soit nécessaire des* servir 
de batelet ou de huttes. 

La chasse au marais et celle de gibier d'eau, 
qni s'ouvre chaque année le 1er août, seront fer
mées le 1er mal. 

La chassé des oiseaux de mer est permise pen
dant tente l'année, même en temps de neige. Tou
tefois, elle est exclusivement limitée au rivage de 
la mer, et ne doit, dans aucun cas, avoir lieu à 
moins de 30 mètres de distances des dunes. Le 
transport et ia vente da gibier de mer sont per
mis en tout tempe. Les canards sauvages pour-
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